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Nouveau portail sur les technologies clés

Un nouveau portail régional sur les technologies-clés vient de s'ouvrir. Accessible par le site
internet de la DRIRE www.paca.drire.gouv.fr, il est plus particulièrement destiné aux
entreprises et aux laboratoires de recherche qui  souhaitent des collaborations dans les
domaines technologiques.

L'origine de l'idée des technologies-clés
Comment lier la science au marché économique, l'innovation à la commercialisation ? Certainement
en s'appuyant sur la technologie. Ce questionnement mené par le ministère de l'industrie en 2000,
l'avait conduit à sélectionner 119 technologies "clés" pour le développement de l'industrie nationale.
Une étude réalisée en 2002 par la DRIRE Provence Alpes Côte d'Azur auprès de 175 entreprises
régionales avait permis de repérer comment l'industrie de la région se situe par rapport aux
technologies "clés" nationales. Elle avait pointé 10 technologies prédominantes dans la région : dans
le domaine "technologies de l'information et de la communication", elles relevaient par exemple de la
microélectronique silicium, des capteurs intelligents, des mesures et tests de systèmes. D'autres
technologies étaient bien implantées dans la région, comme l'offshore grands fonds, la robotique en
milieu hostile.

Le contenu du portail régional sur les technologies-clés
Un nouveau portail internet consacré aux technologies-clés vient d'être lancé. On y accède par la
page d'accueil du site de la DRIRE (www.paca.drire.gouv.fr). Il comporte une base de connaissances
interactive sur les acteurs régionaux des technologies clés : entreprises, laboratoires, structures
d'interface.

Le but de cette base de connaissances sur les technologies-clés est de permettre aux entreprises
d'identifier des fournisseurs ou partenaires et de faire connaître le potentiel régional et ses domaines
d'excellence.

Cette base de connaissances :
- permet d'identifier les acteurs par technologie, département ou catégorie ;
- positionne chaque acteur au sein d'une typologie d'activité ;
- positionne chaque acteur par rapport à une technologie où il intervient ;
- offre un lien avec le site web de l'acteur.

La base de connaissances compte actuellement 80 entreprises ; elle sera enrichie par la suite par des
candidatures directement recueillies sur le portail ; la DRIRE effectuera la mise en ligne après un
contact avec le candidat.


